
Vœux 2014 du Parti communiste français  
 Dimanche 12 janvier 2014  à 10 H, 

meeting et banquet populaire à L'heure bleue

Section de Saint-Martin-d'Hères, Gières, Poisat, 
Venon, St-Martin-d'Uriage

« Stop à la concurrence libre et non faussée de l'Union 
Européenne, pour la reconquête des services publics français »

Meeting politique à partir de 10 h :

•	 Lutte	de	la	population	et	des	postiers	pour	le	maintien	du	centre	de	distribution	
 postal à Saint-Martin-d'Hères.
•	 Notre	invité,	Matthieu	Bolle	Reddat,	secrétaire	du	syndicat	CGT	SNCF	en	Île	de
	 France,	interviendra	sur	la	lutte	des	cheminots	contre	la	casse	de	la	SNCF,		la
	 sécurité	sur	le	rail	et	l'avenir	des	transports	en	commun.

ARRÊTONS DE SUBIR !

Dans	la	lutte	impulsée	par	les	communistes	pour	le	maintien	du	centre	de	distribution	
Postal	de	Saint-Martin-d’Hères,	la	démonstration	est	faite	qu'en	rassemblant	les	habitants	
par	milliers,			les	forces	existent	pour	combattre	toutes	les	mesures	gouvernementales	
s'attaquant	aux	 services	publics.	C'est	pourquoi,	notre	 combat	pour	que	 les	 facteurs		
restent à Saint-Martin-d'Hères doit aboutir !

Au	nom	de	«	la	concurrence	libre	et	non	faussée	»,	les	gouvernements	de	droite	comme	
de	«	gauche	»	s’appuient	sur	les	directives	européennes	pour	marchandiser	et	privatiser	
nos	services	publics	(France	Télécom,	La	Poste,	SNCF,	EDF/GDF,	Santé	et	tant	d'autres...),	
et	assouvir	ainsi	l’appétit	insatiable	des	capitalistes.	Face	au	monde	du	travail,	ce	pillage	
généralisé	est	d'ailleurs	devenu	un	de	leurs	principaux	foyers	de	profit	en	France.	

Sous	prétexte	d'un	coût	du	travail	trop	élevé,	les	gouvernements	successifs	multiplient	les	
aides	publiques	au	patronat	(180	milliards	d'euros	par	an),et	rendent			responsables	de	
cette	situation	les	salariés,	les	privés	d'emplois,	la	jeunesse	et	les	retraités	en	s'attaquant	
à leur sécurité sociale et leurs statuts au travail.
 
Les	grands	services	publics	historiques,	les	monopoles	de	fait,	inscrits	dans	le	préambule	
de	 la	 Constitution	 de	 1946,	 doivent	 être	 renationalisés	 intégralement,	 leurs	 filiales	
réintégrées	dans	le	secteur	public,	les	statuts	des	personnels	rétablis	dans	l’intérêt	du	
développement	de	tout	le	pays	et	des	droits	sociaux	de	tous	!



PROGRAMME DE LA JOURNÉE

À PARTIR DE 10 H :	Inauguration	de	l'exposition	sur	le	mouvement	social	français

PRISE DE PAROLE DE :

•	 Matthieu	Bolle-Reddat,	secrétaire	du	syndicat	CGT	SNCF	des	cheminots	de	Versaille.
•	 Stéphane	Rollo,	de	l’union	de	ville	de	Saint-Martin-d’Hères	du	Mouvement	de	la	
	 Jeunesse	Communiste.
•		 Dominique	Negri,	membre	du	conseil	national	et	secrétaire	de	la	section	de	
	 Saint-Martin-d’Hères	du	PCF,

À PARTIR DE 11 H : Apéritif fraternel

ENTRÉE LIBRE

ENTRÉE AVEC PARTICIPATION AUX FRAIS

Banquet populaire, repas complet, vin et 
après-midi festif révolutionnaire !

 
« Stop à la concurrence libre et non faussée de l’Union Européenne, Pour la reconquête 

des services publics français»

Inscription	auprès	des	militants	communistes	AVANT LE 6 JANVIER 2014 

NOM	/	Prénom		:				.............................................................................................................................................
Adresse	:					........................................................................................................................................................
............................................................................................................................................................................
Téléphone/Courrier	électronique	:							.....…….....................................................................................................
Prix repas 13 €, prix repas jeune enfant 6 €
 
La	lutte	quotidienne	pour	la	défense	des	travailleurs	(leurs	conditions	de	travail	et	de	vie,	la	santé,	
La	 Poste,	 le	 transport,	 l’éducation,	 les	 loisirs,	 la	 culture,	 le	 sport,	 etc…)	 que	mène	 avec	 vous	 les	
communistes	de	notre	section,	demande	des	moyens	financiers.	Nous	proposons	à	ceux	qui	le	peuvent	:	
Un prix repas-souscription de 15 € à 25  €.

Nombre de repas adulte : 13 €  x …... =               
Nombre de repas souscription  …… € x …….. = 
Nombre de repas jeune enfant : 6 € x ……… =

Je	verse	la	somme	de	…………..€	par	chèque	/	en	espèce	(rayer	la	mention	inutile)	à	retourner	au	:
PCF	section	de	Saint-Martin-d’Hères,	6	rue	Gérard	Philipe	BP	283,	38407	Saint-Martin-d‘Hères	cedex																	

Permanence à la section locale tous les lundis du 15 h 30 à 19 h
Tél. 04 76 01 81 38                      www.pcf-smh.fr                   pcf.smh@wanadoo.fr


